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Équipements :

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 

autorisée avant le 
présent arrêté 

Capacité 
autorisée après le 

présent arrêté 
Age 

1 
841 Accompagnement dans 

l'acquisition de l'autonomie et la 
scolarisation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

117 Déficience 
intellectuelle 

35 35 
0 à 20 

ans 

2 
841 Accompagnement dans 

l'acquisition de l'autonomie et la 
scolarisation  

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

206 Handicap 
psychique 

9 11 
0 à 20 

ans 

3 
841 Accompagnement dans 

l'acquisition de l'autonomie et la 
scolarisation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

318 Déficience 
auditive grave 

5 5 
0 à 20 

ans 

4 
841 Accompagnement dans 

l'acquisition de l'autonomie et la 
scolarisation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

414 Déficience 
motrice 

20 20 
0 à 20 

ans 

5 
841 Accompagnement dans 

l'acquisition de l'autonomie et la 
scolarisation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

437 Troubles du 
spectre de 
l'autisme 

6 6 
0 à 20 

ans 

6 
842 Préparation à la vie 

professionnelle 
16 Prestation en 
milieu ordinaire 

117 Déficience 
intellectuelle 

10 10 
16 à 20 

ans 

 

Équipements :

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 

autorisée avant 
le présent arrêté 

Capacité 
autorisée après 

le présent arrêté 
Age 

1 
844 Tous projets 

éducatifs, pédagogiques 
et thérapeutiques 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

200 Difficultés 
psychologiques avec 

troubles du comportement 
8 8 

12 à 
20 
ans 



 
 

  

 

 

 

 

  

  

 

  

 



  

 

  

  

 

 



   



 

 

Équipements (avant le présent arrêté) :

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée 

1 
839 Acquisition, autonomie, 

intégration scolaire des enfants 
handicapés 

16 Prestation en milieu 
ordinaire 

120 Déficiences 
Intellectuelles (SAI) avec 

Troubles Associés 
6 

Équipements (après le présent arrêté) :

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité autorisée 

après le présent 
arrêté 

Age 

1 
842 Préparation à la vie 

professionnelle 
16 Prestation en milieu 

ordinaire 
117 Déficience 
intellectuelle 

8 
16-20 

ans 

 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 PCPE 02/01/2018 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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